
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ELYSEES PIERRE

Société civile de placement immobilier à capital variable
Siège social : 103, avenue des Champs Elysées - Paris 8ème.

SIREN 334.850.575 R.C.S. Paris.

Avis de convocation

Nous avons l’honneur de vous informer, par application des articles 20 et suivants des statuts, que les associés de la société civile de placement
immobilier ELYSEES PIERRE, SCPI à capital variable, dont le siège est à PARIS 8ème – 103, avenue des Champs Elysées, sont convoqués
en assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire pour le 12 juin 2013 à 9 heures (l’accueil se fera à partir de 8 heures) dans les locaux
d’HSBC – 109 avenue des Champs-Elysées - 75008 PARIS – salle de réunion Benjamin ROSSIER (Métro Ligne 1– Station Georges V), à l’effet
de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR A CARACTERE ORDINAIRE

1. Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012,
2. Quitus à la Société de gestion,
3. Quitus au Conseil de Surveillance,
4. Approbation de la répartition des bénéfices,
5. Approbation et reconduction des conventions entrant dans le cadre de l’article L 214-76 du Code 6. Monétaire et Financier,
Détermination du montant des jetons de présence à allouer aux Membres du Conseil de Surveillance,
7. Approbation de la valeur comptable de la Société,
8. Approbation de la valeur de réalisation de la Société,
9. Approbation de la valeur de reconstitution de la Société,
10. Conseil de Surveillance : fin du mandat de cinq Membres ; nomination de cinq Membres,
11. Autorisation permanente à la Société de gestion pour la vente d’éléments du patrimoine social,
12. Autorisation de distribuer tout ou partie du compte « Report à nouveau »,

ORDRE DU JOUR A CARACTERE EXTRAORDINAIRE

13. Modification de l’autorisation statutairement conférée à la Société de Gestion de contracter des emprunts, d’assumer des dettes ou de procéder à des
acquisitions payables à terme ; modification corrélative de l’article 15 des statuts,
14. Obligation pour les candidats au Conseil de Surveillance de fournir la liste des mandats sociaux qu’ils exercent ; modification corrélative de
l’article 18 des statuts,
15. Obligation pour pouvoir se porter candidat au Conseil de Surveillance de posséder au minimum 100 parts de la SCPI ; modification corrélative de
l’article 18 des statuts,
16. Introduction d’une limite d’âge à l’exercice des fonctions de Membre du Conseil de Surveillance ou de Représentant d’un membre personne
morale ; modification corrélative de l’article 18 des statuts,
17. Introduction d’une limite de durée à l’exercice des fonctions de Président du Conseil de Surveillance ; modification corrélative de l’article
18 des statuts,
18. Mise à jour de l’article 5 des statuts,
19. Mise à jour de l’article 6 des statuts,
20. Mise à jour de l’article 7 des statuts,
21. Mise à jour de l’article 11 des statuts,
22. Mise à jour de l’article 18 des statuts,
23. Mise à jour de l’article 20 des statuts,
24. Mise à jour de l’article 22 des statuts,
25. Mise à jour de l’article 24 des statuts,
26. Mise à jour de l’article 25 des statuts,
27. Mise à jour de l’article 26 des statuts,
28. Mise à jour de l’article 27 des statuts,
29. Mise à jour de l’article 29 des statuts,

ORDRE DU JOUR COMMUN
30. Pouvoirs pour formalités.

Seront soumis à l’approbation de l’assemblée, les projets de résolutions suivantes :

Résolutions à caractère ordinaire
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Première résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de
Surveillance et des Commissaires aux Comptes, les approuve ainsi que les comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2012, tels qu’ils lui sont
présentés et les opérations qu’ils traduisent.

Deuxième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve de sa mission pour l’exercice
écoulé et en tant que de besoin, lui renouvelle sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.

Troisième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire donne au Conseil de Surveillance quitus entier et sans réserve de sa mission pour l’exercice
écoulé et en tant que de besoin, lui renouvelle sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.

Quatrième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire fixe à 50 278 329,40 € le montant du bénéfice à répartir aux associés au titre de l’exercice
2012 et décide de reporter à nouveau la somme de 9 235 055,95 €.
La distribution unitaire attribuée aux parts en pleine propriété et de pleine jouissance au titre de l’exercice clos le 31 Décembre 2012 s’établit à
33 € composé :
- de revenus fonciers avant impôt de 32,95 €,
- et de plus-values de cessions d’immeubles après impôt de 0,05 € (taux d’imposition des personnes physiques résidentes en France)
L’Assemblée approuve la répartition de ces résultats faite par la Société de Gestion, par voie de distribution d’acomptes.

Cinquième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte des rapports du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux Comptes
concernant les conventions soumises à l’article L 214-76 du Code Monétaire et Financier, en approuve les conclusions et reconduit jusqu’à la prochaine
Assemblée Générale Ordinaire les conditions de rémunération de la Société de Gestion HSBC REIM (France).

Sixième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire fixe à 14 400 € le montant de la rémunération globale allouée au Conseil de Surveillance à titre
de jetons de présence, pour l’exercice 2012.

Septième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la valeur comptable de la société déterminée par la Société de Gestion s’élevant
au 31 Décembre 2012 à 938 551 939,15 €, soit à 498,65 € par part.

Huitième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la valeur de réalisation de la société déterminée par la Société de Gestion s’élevant
au 31 Décembre 2012 à 1 064 311 543,78 €, soit à 565,46 € par part.

Neuvième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la valeur de reconstitution de la société déterminée par la Société de Gestion et
s’élevant au 31 Décembre 2012 à 1 197 611 380,35 €, soit à 636,29 € par part.

Dixième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte que les mandats de membres du Conseil de Surveillance de :
. Monsieur Michel CATTIN,
. La SCI DIONYSOS,
. Monsieur Christian GAZET du CHATELIER,
. Monsieur Bernard LAPIERRE,
. Monsieur Joseph LE LANNIC,
arrivent à échéance à l’issue de la présente Assemblée et nomme en qualité de membres du Conseil de Surveillance, pour une durée de trois ans expirant à
l’issue de l’Assemblée Générale qui en 2016 statuera sur les comptes de l’exercice 2015, les cinq candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix :

Onzième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire confirme l’autorisation précédemment donnée à la Société de Gestion de procéder à la vente
d’un ou plusieurs éléments du patrimoine social ou à leur échange aux conditions qu’elle jugera convenables, sous réserve du respect des dispositions
du Code Monétaire et Financier et des dispositions du décret n° 2003-74 du 28 Janvier 2003.

Douzième résolution. — L’Assemblée Générale Ordinaire confirme l’autorisation précédemment donnée à la Société de Gestion de distribuer tout
ou partie du poste « Report à nouveau ».

Résolutions à caractère extraordinaire

Treizième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide que la Société de Gestion peut contracter des emprunts,
assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme, dans la limite d’un montant maximum de DEUX CENTS MILLIONS D’EUROS
(200 000 000 €).
En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée décide de modifier l’article 15 des statuts ainsi qu’il suit :

Article 15 – ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION
La Société de Gestion est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société et pour décider, autoriser et
réaliser toutes opérations relatives à son objet.
Toutefois, la Société de Gestion peut contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme dans la limite d’un
montant maximum de DEUX CENTS MILLIONS D’EUROS (200 000 000 €).
La Société de Gestion ne contracte en cette qualité et à raison de la gestion, aucune obligation personnelle relative aux engagements de la Société,
et n’est responsable que de son mandat.

Quatorzième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire, décide que les candidats au Conseil de Surveillance devront
fournir la liste de tous les mandats sociaux qu’ils exercent tant à titre personnel que comme Représentant d’une personne morale.
L’Assemblée décide en conséquence de modifier l’article 18 des statuts – CONSEIL DE SURVEILLANCE en son paragraphe 1 – NOMINATION.

Quinzième résolution. L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire, décide que les candidats au Conseil de Surveillance doivent
posséder au minimum cent (100) parts de la SCPI pour pouvoir faire acte de candidature.
L’Assemblée décide en conséquence de modifier l’article 18 des statuts – CONSEIL DE SURVEILLANCE en son paragraphe 1 – NOMINATION.

Seizième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire, décide que nul ne peut être élu Membre du Conseil de
Surveillance s’il a atteint l’âge limite de 72 ans à la date de l’Assemblée et que cette condition sera également applicable au Représentant de toute
personne morale candidate.
L’Assemblée décide en conséquence de modifier l’article 18 des statuts – CONSEIL DE SURVEILLANCE en son paragraphe 1 – NOMINATION qui
sous réserve de l’adoption des 14ème et 15ème résolutions et de la présente résolution serait désormais rédigé comme suit :
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Article 18 – CONSEIL DE SURVEILLANCE
Ancienne rédaction
1 – NOMINATION
Il est institué un Conseil de Surveillance qui assiste la Société de Gestion et exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société.
Ce Conseil est composé de sept membres au moins, pris parmi les associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire et de quinze membres au
maximum. Ils ont droit à une rémunération qui est fixée par la même Assemblée Générale Ordinaire.
Pour permettre aux associés de choisir personnellement les membres du Conseil de Surveillance, les candidatures seront sollicitées avant l’Assemblée
et les dirigeants de la Société proposeront aux associés de voter par mandat impératif sur les résolutions ayant pour objet la désignation des membres du
Conseil de Surveillance.
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. Toutefois, afin que le renouvellement du Conseil
de Surveillance soit aussi régulier que possible et complet dans chaque période de trois ans, le Conseil se renouvellera partiellement tous les ans à
l'Assemblée annuelle suivant le nombre des membres en fonction.
Pour les premières applications de cette disposition, il sera établi au sein du premier Conseil, un ordre de sortie par voie de tirage au sort.
Si, en cas de vacances par suite de décès, de démission ou toute autre cause, le nombre des membres dudit Conseil est devenu inférieur à douze, le
Conseil de Surveillance pourra procéder à des nominations à titre provisoire, sauf à faire confirmer la ou les nominations ainsi faites, par la plus
prochaine Assemblée Générale.
Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de Surveillance.
Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’était pas encore expiré ne demeure en fonction que pendant la durée restant
à courir du mandat de son prédécesseur.
Si le nombre de membres du Conseil de Surveillance est devenu inférieur au minimum légal, il appartient à la Société de Gestion de convoquer sans
délai l’Assemblée Générale Ordinaire afin de compléter l’effectif du Conseil de Surveillance.

Nouvelle rédaction
1 – NOMINATION
Il est institué un Conseil de Surveillance dont la mission est définie par les dispositions de l’article L 214-70 du Code Monétaire et Financier et des
articles 422-12 et suivants du Règlement Général de l’AMF. Ce Conseil est composé de sept membres au moins, pris parmi les associés et nommés
par l’Assemblée Générale Ordinaire et de quinze membres au maximum. Ils ont droit à une rémunération qui est fixée par la même Assemblée
Générale Ordinaire.
Préalablement à la convocation de l’Assemblée devant désigner de nouveaux membres du Conseil de Surveillance, la Société de Gestion procède à un
appel de candidatures. Les candidatures sont portées à la connaissance des Associés à l’occasion de la convocation de l’Assemblée Générale.
Les candidats doivent fournir la liste de tous les mandats sociaux qu’ils exercent tant à titre personnel que comme Représentant d’une personne morale.
Tout candidat doit posséder au minimum cent (100) parts de la SCPI, pour pouvoir faire acte de candidature.
En outre, nul ne peut être candidat au poste de membre du Conseil de Surveillance s’il a atteint l’âge limite de 72 ans à la date de l’Assemblée. Cette
condition est également applicable au Représentant de toute personne morale candidate au Conseil de Surveillance.
Lors du vote relatif à la nomination des membres du Conseil de Surveillance, seuls sont pris en compte les suffrages exprimés par les associés
présents et les votes par correspondance.
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et hormis la condition d’âge spécifiée ci-dessus, ils sont toujours rééligibles.
Si, en cas de vacances par suite de décès, de démission ou toute autre cause, le nombre des membres dudit Conseil est devenu inférieur à douze,
le Conseil de Surveillance pourra procéder à des nominations à titre provisoire, ces nominations ainsi faites étant soumises à ratification de la
prochaine Assemblée Générale.
Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de Surveillance.
Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’était pas encore expiré ne demeure en fonction que pendant la durée restant
à courir du mandat de son prédécesseur.
Si le nombre de membres du Conseil de Surveillance est devenu inférieur au minimum légal, il appartient à la Société de Gestion de convoquer sans
délai l’Assemblée Générale Ordinaire afin de compléter l’effectif du Conseil de Surveillance.

Dix-septième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire, décide que l’exercice des fonctions de Président du
Conseil de Surveillance est désormais limité à six années successives.
En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée décide de modifier l’article 18 des statuts – CONSEIL DE SURVEILLANCE - en son paragraphe 2 –
ORGANISATION - REUNION ET DELIBERATIONS :

Article 18 – CONSEIL DE SURVEILLANCE
Ancienne rédaction
2 – ORGANISATION – REUNION ET DELIBERATIONS
Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres et pour la durée qu’il détermine mais qui ne peut excéder celle de son mandat, un Président
et s’il le juge nécessaire, un ou plusieurs Vice-Présidents. En cas d’absence du Président et du ou des Vice-Présidents, le Conseil désigne à chaque
séance, celui de ses membres qui remplira les fonctions de Président.
Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la convocation, soit du Président ou de deux de ses autres
membres, soit de la Société de Gestion ; les réunions ont lieu au siège social, ou tout autre endroit désigné dans la convocation. Le Conseil de
Surveillance peut être convoqué par courrier postal ou par courrier électronique avec accusé de réception. Les membres absents peuvent voter par
correspondance, au moyen d’une lettre ou d’un télégramme, ou donner mandat à un de leurs collègues par simple lettre, télécopie, courrier électronique
pour les représenter aux délibérations du Conseil de Surveillance ; un même membre du Conseil ne peut pas représenter plus de deux de ses collègues et
chaque mandat ne peut servir que pour une seule séance.
Pour que les décisions du Conseil soient valables, le nombre des membres présents, représentés ou votant par correspondance, ne pourra être inférieur à
la moitié du nombre total des membres en fonction.
Les délibérations sont prises à la majorité des votes émis, chaque membre disposant d’une voix. En cas de partage des voix, celle du Président de
séance est prépondérante.
La justification du nombre des membres en exercice et de leur nomination ainsi que la justification des pouvoirs des membres représentant leurs
collègues et des votes par écrit résultent, vis-à-vis des tiers, de l’énonciation dans le procès-verbal de chaque séance, des noms des membres présents,
représentés et votant par écrit et des noms des membres absents.
Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées par des procès-verbaux qui sont portés sur un registre spécial, tenu au siège social et
signés par le Président de la séance et le Secrétaire.
Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont certifiés par le Président ou par deux membres du Conseil ou encore par un représentant de
la Société de Gestion.
Les membres du Conseil de Surveillance peuvent également exceptionnellement être consultés par écrit à l’initiative de leur Président ou de
la Société de Gestion.
L’auteur de la convocation adresse à chaque membre du conseil par lettre recommandée avec avis de réception, le texte des résolutions qui fait l’objet de
la consultation par correspondance et y joint tous documents, renseignements et explications utiles. Les membres du Conseil de Surveillance
doivent, dans un délai de 15 jours à compter de la lettre d’envoi, faire parvenir par écrit leur vote au Président ou à la Société de Gestion. Ce délai
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est impératif et les membres n’ayant pas répondu seront considérés comme s’étant abstenus de voter. Le vote est exprimé par un « oui » ou par un
« non » sur le texte des résolutions.
Les questions soumises au vote doivent, pour être adoptées, avoir fait l’objet d’un vote favorable de la part de la majorité des membres du Conseil
de Surveillance.
Le texte des questions soumises au vote et les résultats du vote seront transcrits sur le registre des procès-verbaux des délibérations du Conseil
de Surveillance.

Nouvelle rédaction
2 – ORGANISATION – REUNION ET DELIBERATIONS
Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres et pour la durée qu’il détermine mais qui ne peut excéder celle de son mandat, un Président et s’il
le juge nécessaire, un ou plusieurs Vice-Présidents. L’exercice des fonctions de Président du Conseil de Surveillance est limité à six années successives.
En cas d’absence du Président et du ou des Vice-Présidents, le Conseil désigne à chaque séance, celui de ses membres qui remplira les fonctions de
Président.
Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la convocation, soit du Président ou de deux de ses autres
membres, soit de la Société de Gestion ; les réunions ont lieu au siège social, ou tout autre endroit désigné dans la convocation. Le Conseil de
Surveillance peut être convoqué par courrier postal ou par courrier électronique avec accusé de réception. Les membres absents peuvent voter par
correspondance, au moyen d’une lettre ou d’un télégramme, ou donner mandat à un de leurs collègues par simple lettre, télécopie, courrier électronique
pour les représenter aux délibérations du Conseil de Surveillance ; un même membre du Conseil ne peut pas représenter plus de deux de ses collègues et
chaque mandat ne peut servir que pour une seule séance.
Pour que les décisions du Conseil soient valables, le nombre des membres présents, représentés ou votant par correspondance, ne pourra être inférieur à
la moitié du nombre total des membres en fonction.
Les délibérations sont prises à la majorité des votes émis, chaque membre disposant d’une voix. En cas de partage des voix, celle du Président de
séance est prépondérante.
La justification du nombre des membres en exercice et de leur nomination ainsi que la justification des pouvoirs des membres représentant leurs
collègues et des votes par écrit résultent, vis-à-vis des tiers, de l’énonciation dans le procès-verbal de chaque séance, des noms des membres présents,
représentés et votant par écrit et des noms des membres absents.
Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées par des procès-verbaux qui sont portés sur un registre spécial, tenu au siège social et
signés par le Président de la séance et le Secrétaire.
Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont certifiés par le Président ou par deux membres du Conseil ou encore par un représentant de
la Société de Gestion.
Les membres du Conseil de Surveillance peuvent également exceptionnellement être consultés par écrit à l’initiative de leur Président ou de
la Société de Gestion.
L’auteur de la convocation adresse à chaque membre du conseil par lettre recommandée avec avis de réception, le texte des résolutions qui fait l’objet de
la consultation par correspondance et y joint tous documents, renseignements et explications utiles. Les membres du Conseil de Surveillance
doivent, dans un délai de 15 jours à compter de la lettre d’envoi, faire parvenir par écrit leur vote au Président ou à la Société de Gestion. Ce délai
est impératif et les membres n’ayant pas répondu seront considérés comme s’étant abstenus de voter. Le vote est exprimé par un « oui » ou par un
« non » sur le texte des résolutions.
Les questions soumises au vote doivent, pour être adoptées, avoir fait l’objet d’un vote favorable de la part de la majorité des membres du Conseil
de Surveillance.
Le texte des questions soumises au vote et les résultats du vote seront transcrits sur le registre des procès-verbaux des délibérations du Conseil
de Surveillance.

Dix-huitième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’Article 5 des statuts DUREE :
. Article 5 – DUREE
Ancienne rédaction
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans. Cette durée pourra être prorogée ou la Société dissoute par anticipation à toute époque
par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés.

Nouvelle rédaction
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans, soit jusqu’au 21 mars 2085. Cette durée pourra être prorogée ou la Société dissoute par
anticipation à toute époque par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés.

Dix-neuvième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’Article 6 des statuts CAPITAL
SOCIAL – APPORTS – VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL- RETRAITS DES ASSOCIES, comme suit :
. Article 6 – CAPITAL SOCIAL – APPORTS – VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL- RETRAITS DES ASSOCIES

Ancienne rédaction
Article 6 – CAPITAL SOCIAL - APPORTS - VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL – RETRAITS DES ASSOCIES
1 - Capital social
.Capital social effectif
A la date de transformation de la SCPI en SCPI à capital variable, le capital social est fixé à QUATRE CENT SEIZE MILLIONS SIX CENT
TRENTE MILLE euros (416 630 000 €).
Il est divisé en 1 366 000 parts de TROIS CENT CINQ euros (305 €) nominal chacune et entièrement libérées.
. Capital social minimum
Conformément aux dispositions de l’article L214-53 du Code monétaire et financier, le montant du capital social minimum est de 760 000 €.
. Capital social maximum
La société de gestion est autorisée à fixer le capital social maximum dans une limite de un milliard cent quarante-cinq euros (1 000 000 145 €). Le
capital maximum fixé par la société de gestion sera porté à la connaissance du public par un avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires.
Le capital social maximum constitue le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues. Il n’existe aucune obligation d’atteindre le
montant du capital social maximum statutaire.
2 - Apports
Le capital a été souscrit en numéraire à hauteur de 54 424 299,15 € par émission de 119.000 parts sociales de 457,35 € dont le nominal a été réduit à
304,90 € par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la SCPI Elysées Pierre 3 en date du 31 Janvier 2000.
Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire d'Elysées Pierre 3 en date du 31 Janvier 2000 d'une part, et des Assemblées Générales Extraordinaires
des SCPI Elysées Pierre, Elysées Pierre 2, Elysées Pierre 4, Elysées Pierre 5, Elysées Rhône Alpes SCPI et Pierre Epargne, tenues respectivement le
9 Décembre 1999 pour Elysées Pierre, Elysées Pierre 2, Pierre Epargne, le 10 Décembre 1999 pour Elysées Pierre 5 et Elysées Rhône Alpes SCPI et le
21 Décembre 1999 pour Elysées Pierre 4, d'autre part, qu' Elysées Pierre 3 a absorbé par voie de fusion les SCPI de seconde part :
En rémunération des apports effectués par :
- Elysées Pierre, s'élevant à 36 321 961,30 €
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- Elysées Pierre 2, s'élevant à 29 742 311,49 €

- Elysées Pierre 4, s'élevant à 35 258 451,46 €

- Elysées Pierre 5, s'élevant à 12 923 404,03 €

- Elysées Rhône Alpes SCPI, s'élevant à 8 113 767,99 €

- Pierre Epargne, s'élevant à 20 589 559,86 €

- et prise en compte des demandes formulées par les porteurs de parts des SCPI ci-après pour lesquels la parité de fusion ne permettait pas d'obtenir un
nombre entier de parts Elysées Pierre 3, les dites demandes se répartissant :
- en demandes d'attribution d'une part supplémentaire et versement :
- par les porteurs d'Elysées Pierre d'une somme de : 45 002,95 €

- par les porteurs d'Elysées Pierre 4 d'une somme de : 41 100,25 €

- par les porteurs d'Elysées Pierre 5 d'une somme de : 12 439,84 €

- par les porteurs de Pierre Epargne d'une somme de : 7 927,35 €

- en demandes de remboursement des rompus et versement :
- aux porteurs d'Elysées Pierre d'une somme de : 234 161,69 €

- aux porteurs d'Elysées Pierre 4 d'une somme de : 243 308,63 €

- aux porteurs d'Elysées Pierre 5 d'une somme de : 66 589,73 €

- aux porteurs de Pierre Epargne d'une somme de : 107 446,07 €

Le capital d'Elysées Pierre anciennement dénommée Elysées Pierre 3 a été augmenté de 116 065 534,78 € assorti d'une prime de fusion de
26 338 885,63 € par émission de 380 670 parts sociales attribuées :
- à concurrence de 102 883 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre représentant une augmentation de capital de 31 368 824,48 € assortie d'une
prime de fusion de 4 763 978,08 €
- à concurrence de 73 300 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre 2 représentant une augmentation de capital de 22 349 025,93 € assortie
d'une prime de fusion de 7 393 285,56 €
- à concurrence de 96 647 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre 4 représentant une augmentation de capital de 29 467 480,34 € assortie
d'une prime de fusion de 5 588 762,75 €
- à concurrence de 34 565 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre 5 représentant une augmentation de capital de 10 538 800,56 € assortie
d'une prime de fusion de 2 330 453,58 €
- à concurrence de 21 675 parts sociales aux porteurs d'Elysées Rhône Alpes SCPI représentant une augmentation de capital de 6 608 664,90 € assortie
d'une prime de fusion de 1 505 103,09 €
- à concurrence de 51 600 parts sociales aux porteurs de Pierre Epargne représentant une augmentation de capital de 15 732 738,58 € assortie
d'une prime de fusion de 4 757 302,56 €
Pour les besoins de la conversion du capital social à 152 399 350 €, une somme de 50 949,11 € a été prélevée sur la prime de fusion.
Conformément à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire le 18 Février 2004, le capital social a été rouvert à effet du
15 Avril 2004 et augmenté d’une première tranche de 14 030 000 €, par émission de 46.000 parts sociales, l’augmentation de capital étant assortie
d’une prime d’émission de 5 946 880 €.
Une 2ème tranche d’augmentation de capital a été lancée à effet du 31 Janvier 2005 et le capital social a ainsi été augmenté de 20 740 000 € par émission
de 68.000 parts sociales, l’augmentation de capital étant assortie d’une prime d’émission de 9.110.640 €.
Dans le cadre de l’autorisation conférée à la Société de Gestion par l’article 7 des statuts, une nouvelle augmentation de capital a été lancée le 20 Juin
2005 et clôturée par anticipation le 29 Décembre 2005.
Le capital social a ainsi été augmenté de 33 550 000 € par émission de 110 000 parts sociales, assorties d’une prime d’émission de 16 082 000 €.
Dans le cadre de l’autorisation conférée à la Société de Gestion par l’article 7 des statuts, une nouvelle augmentation de capital a été lancée le
3 Juillet 2006 et clôturée par anticipation le 30 Mars 2007.
Le capital social a ainsi été augmenté de 28 365 000 € par émission de 93 000 parts sociales, assorties d’une prime d’émission de 18 841 800 €.
Dans le cadre de l’autorisation conférée à la Société de Gestion par l’article 7 des statuts, une nouvelle augmentation de capital a été lancée le 8 Juin
2007 et clôturée par anticipation le 31 Janvier 2008.
Le capital social a ainsi été augmenté de 28 365 000 € par émission de 93 000 parts sociales, assorties d’une prime d’émission de 18 841 800 €.
Dans le cadre de l’autorisation conférée à la Société de Gestion par l’article 7 des statuts, une nouvelle augmentation de capital a été lancée le 19 mars
2008 et clôturée par anticipation le 17 octobre 2008.
Le capital social a ainsi été augmenté de 27 550 650 € par émission de 90 330 parts sociales, assorties d’une prime d’émission de 19 574 511 €.
Dans le cadre de l’autorisation conférée à la Société de Gestion par l’article 7 des statuts, une nouvelle augmentation de capital a été lancée le
2 novembre 2009 et clôturée par anticipation le 18 mars 2010.
Le capital social a ainsi été augmenté de 30 500 000 € par émission de 100 000 parts sociales, assorties d’une prime d’émission de 21 200 000 €.
Dans le cadre de l’autorisation conférée à la Société de Gestion par l’article 7 des statuts, une nouvelle augmentation de capital a été lancée le
26 avril 2010 et clôturée par anticipation le 30 juin 2010.
Le capital social a ainsi été augmenté de 33 550 000 € par émission de 110 000 parts sociales, assorties d’une prime d’émission de 23 320 000 €.
Dans le cadre de l’autorisation conférée à la Société de Gestion par l’article 7 des statuts, une nouvelle augmentation de capital a été lancée le
8 octobre 2010 et clôturée par anticipation le 31 mars 2011.
Le capital social a ainsi été augmenté de 47 580 000 € par émission de 156 000 parts sociales, assorties d’une prime d’émission de 40 404 000 €.
3 - Variabilité du capital
Le capital effectif de la Société représente la fraction du capital social statutaire souscrite par les associés. Cette fraction est arrêtée au 31 décembre de
chaque année.
Le capital social effectif est variable :
- son montant est susceptible d’augmenter par suite des souscriptions effectuées par des associés anciens ou nouveaux. Toutefois, la Société ne pourra
créer des parts nouvelles que si les trois quarts au moins de la collecte nette des douze derniers mois sont investis ou affectés à des investissements
en cours de réalisation.
- son montant peut également diminuer par suite des retraits. Le capital social effectif ne peut toutefois pas tomber, par suite des retraits en dessous
du plus élevé des deux seuils suivants :
. 10% du capital social maximum statutaire,
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. 90% du capital social effectif arrêté au 31 décembre de l’année précédente,
Le capital peut être réduit en une ou plusieurs fois et par tous moyens en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire, son montant
ne pouvant toutefois en aucun cas être ramené à moins de 760 000 €.
4 – Retrait des associés
- Modalités des retraits
Tout Associé a la possibilité de se retirer de la Société, partiellement ou en totalité. Ce droit s’exerce selon les modalités fixées au présent article.
Les demandes de retrait comportant le nombre de parts concernées sont portées à la connaissance de la Société de Gestion par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception.
Elles sont, dès réception, inscrites sur le registre des demandes de retrait et sont satisfaites par ordre chronologique d’inscription.
Les parts remboursées sont annulées.
Un même associé ne peut passer qu’un ordre de retrait à la fois, pour un montant représentant un maximum de 0,5% du capital de la Société tel qu’il
existe au 1er janvier de l’exercice en cours, l’ordre ne pouvant d’autre part concerner qu’un montant maximum de 1000 parts majoré de 20% du
nombre de parts possédées par l’associé.
- Prix de retrait
La Société de Gestion détermine le prix de retrait.
Le retrait compensé par une souscription ne peut être effectué à un prix supérieur au prix de souscription diminué de la commission de souscription.
Si le retrait n’est pas compensé, le remboursement ne peut s’effectuer à un prix supérieur à la valeur de réalisation, ni inférieur à celle-ci, diminuée de
10%, sauf autorisation de l’AMF.
En cas de baisse du prix de retrait et indication de celui-ci dans la Notice visée par l’AMF, la Société de Gestion informe par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception les associés ayant demandé le retrait, au plus tard la veille de la date d’effet.
En l’absence de réaction de la part des associés dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception de la lettre recommandée avec accusé de
réception, la demande de retrait est réputée maintenue au nouveau prix, conformément aux dispositions de l’article 422-38 du Règlement Général de
l’AMF. Cette information est contenue dans la lettre de notification

Nouvelle rédaction
1 - Capital social
. Capital social effectif
Le paragraphe « Capital social effectif » est supprimé.
Les deux paragraphes suivants ainsi libellés sont inchangés :
. Capital social minimum
Conformément aux dispositions de l’article L214-53 du Code monétaire et financier, le montant du capital social minimum est de 760 000 €.
. Capital social maximum
La société de gestion est autorisée à fixer le capital social maximum dans une limite de un milliard cent quarante-cinq euros (1 000 000 145 €). Le
capital maximum fixé par la société de gestion sera porté à la connaissance du public par un avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires.
Le capital social maximum constitue le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues. Il n’existe aucune obligation d’atteindre le
montant du capital social maximum statutaire.
Le paragraphe 2 – Apports est simplifié et devient :

2 - Apports
Le capital a été souscrit en numéraire à hauteur de 54 424 650 € par émission de 119.000 parts sociales de 457,35 € dont le nominal a été réduit à
304,90 € par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la SCPI Elysées Pierre 3 en date du 31 Janvier 2000.
Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire d'Elysées Pierre 3 en date du 31 Janvier 2000 d'une part, et des Assemblées Générales Extraordinaires
des SCPI Elysées Pierre, Elysées Pierre 2, Elysées Pierre 4, Elysées Pierre 5, Elysées Rhône Alpes SCPI et Pierre Epargne, tenues respectivement le
9 Décembre 1999 pour Elysées Pierre, Elysées Pierre 2, Pierre Epargne, le 10 Décembre 1999 pour Elysées Pierre 5 et Elysées Rhône Alpes SCPI et le
21 Décembre 1999 pour Elysées Pierre 4, d'autre part, qu' Elysées Pierre 3 a absorbé par voie de fusion les SCPI de seconde part :
En rémunération des apports effectués par :
- Elysées Pierre, s'élevant à 36 321 961,30 €

- Elysées Pierre 2, s'élevant à 29 742 311,49 €

- Elysées Pierre 4, s'élevant à 35 258 451,46 €

- Elysées Pierre 5, s'élevant à 12 923 404,03 €

- Elysées Rhône Alpes SCPI, s'élevant à 8 113 767,99 €

- Pierre Epargne, s'élevant à 20 589 559,86 €

et prise en compte des demandes formulées par les porteurs de parts des SCPI ci-après pour lesquels la parité de fusion ne permettait pas d'obtenir un
nombre entier de parts Elysées Pierre 3, les dites demandes se répartissant :
- en demandes d'attribution d'une part supplémentaire et versement :
- par les porteurs d'Elysées Pierre d'une somme de : 45 002,95 €

- par les porteurs d'Elysées Pierre 4 d'une somme de : 41 100,25 €

- par les porteurs d'Elysées Pierre 5 d'une somme de : 12 439,84 €

- par les porteurs de Pierre Epargne d'une somme de : 7 927,35 €

- en demandes de remboursement des rompus et versement :
- aux porteurs d'Elysées Pierre d'une somme de : 234 161,69 €

- aux porteurs d'Elysées Pierre 4 d'une somme de : 243 308,63 €

- aux porteurs d'Elysées Pierre 5 d'une somme de : 66 589,73 €

- aux porteurs de Pierre Epargne d'une somme de : 107 446,07 €

Le capital d'Elysées Pierre anciennement dénommée Elysées Pierre 3 a été augmenté de 116 065 534,78 € assorti d'une prime de fusion de
26 338 885,63 € par émission de 380 670 parts sociales attribuées :
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- à concurrence de 102 883 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre représentant une augmentation de capital de 31 368 824,48 € assortie d'une
prime de fusion de 4 763 978,08 €
- à concurrence de 73 300 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre 2 représentant une augmentation de capital de 22 349 025,93 € assortie
d'une prime de fusion de 7 393 285,56 €
- à concurrence de 96 647 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre 4 représentant une augmentation de capital de 29 467 480,34 € assortie
d'une prime de fusion de 5 588 762,75 €
- à concurrence de 34 565 parts sociales aux porteurs d'Elysées Pierre 5 représentant une augmentation de capital de 10 538 800,56 € assortie
d'une prime de fusion de 2 330 453,58 €
- à concurrence de 21 675 parts sociales aux porteurs d'Elysées Rhône Alpes SCPI représentant une augmentation de capital de 6 608 664,90 € assortie
d'une prime de fusion de 1 505 103,09 €
- à concurrence de 51 600 parts sociales aux porteurs de Pierre Epargne représentant une augmentation de capital de 15 732 738,58 € assortie
d'une prime de fusion de 4 757 302,56 €
Pour les besoins de la conversion du capital social à 152 399 350 €, une somme de 50 949,11 € a été prélevée sur la prime de fusion.
Conformément à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire le 18 Février 2004, le capital social a été rouvert à effet du 15 Avril
2004 et augmenté de 264 230 650 €, en neuf tranches qui se sont succédées jusqu’au 31 mars 2011, par émission de 866 330 parts sociales, les
augmentations de capital étant assorties d’une prime d’émission de 173 321 631€.
Les paragraphes 3 et 4 – Variabilité du capital et Retrait des associés, sont désormais libellés comme suit :

3 - Variabilité du capital
Le capital effectif de la Société représente la fraction du capital social statutaire souscrite par les associés. Cette fraction est arrêtée au 31 décembre de
chaque année.
Le capital social effectif varie dans les limites fixées par la loi et dans le cas de la SCPI ELYSEES PIERRE, ne peut être inférieur au capital social
effectif du trimestre précédent. Les parts venant au retrait ne peuvent être remboursées qu’avec les fonds en provenance des souscriptions de
parts au cours du même trimestre.
La Société ne peut créer des parts nouvelles que si les trois quarts au moins de la collecte nette des douze derniers mois sont investis ou affectés à des
investissements en cours de réalisation.
Le capital social effectif ne peut être réduit en une ou plusieurs fois et par tous moyens qu’en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale
Extraordinaire.

4 – Retrait des associés
- Modalités des retraits
Tout Associé a la possibilité de se retirer de la Société, partiellement ou en totalité. Ce droit s’exerce selon les modalités fixées au présent article.
Les demandes de retrait comportant le nombre de parts concernées sont portées à la connaissance de la Société de Gestion par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception.
Elles sont, dès réception, inscrites sur le registre des demandes de retrait et sont satisfaites par ordre chronologique d’inscription.
Les parts remboursées sont annulées.
Un même associé ne peut passer qu’un ordre de retrait à la fois, pour un montant représentant un maximum de 0,5% du capital social effectif de la
Société tel qu’il existe au 1er janvier de l’exercice en cours, l’ordre ne pouvant d’autre part concerner qu’un montant maximum de 1000 parts majoré
de 20% du nombre de parts possédées par l’associé.
- Prix de retrait
La Société de Gestion détermine le prix de retrait.
Le retrait compensé par une souscription ne peut être effectué à un prix supérieur au prix de souscription diminué de la commission de souscription.
En cas de baisse du prix de retrait et indication de celui-ci dans la Notice visée par l’AMF, la Société de Gestion informe par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception les associés ayant demandé le retrait, au plus tard la veille de la date d’effet.
En l’absence de réaction de la part des associés dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception de la lettre recommandée avec accusé de
réception, la demande de retrait est réputée maintenue au nouveau prix, conformément aux dispositions de l’article 422-38 du Règlement Général de
l’AMF. Cette information est contenue dans la lettre de notification.

Vingtième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 7 des statuts AUGMENTATIONS
DU CAPITAL SOCIAL EFFECTIF, comme suit :
Article 7 – AUGMENTATIONS DU CAPITAL SOCIAL EFFECTIF
Ancienne rédaction
- POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION
La Société de Gestion a tous pouvoirs pour réaliser les augmentations de capital, en fixer les modalités, notamment le montant de la prime d’émission, la
date d’entrée en jouissance des parts nouvelles, les conditions de libération et pour accomplir toutes les formalités prévues par la loi.
Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social, tant que n’ont pas été satisfaites :
- les demandes de retraits figurant sur le registre prévu à cet effet et faites à un prix inférieur ou égal au prix demandé aux nouveaux souscripteurs,
diminué de la commission de souscription ;
- les offres de cession de parts figurant sur le registre prévu à cet effet et faites à un prix majoré des commissions et droits, inférieur ou égal au
prix demandé aux nouveaux souscripteurs.
- MINIMUM DE SOUSCRIPTION
Le minimum de souscription de parts est précisé dans la Note d’information.

Nouvelle rédaction
Article 7 – AUGMENTATIONS DU CAPITAL SOCIAL EFFECTIF
- POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION
La Société de Gestion a tous pouvoirs pour réaliser les augmentations de capital, en fixer les modalités, notamment le montant de la prime d’émission,
les conditions de libération et pour accomplir toutes les formalités prévues par la loi.
Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social, tant que n’ont pas été satisfaites :
- les demandes de retraits figurant sur le registre prévu à cet effet et faites à un prix inférieur ou égal au prix demandé aux nouveaux souscripteurs,
diminué de la commission de souscription ;
- les offres de cession de parts figurant sur le registre prévu à cet effet et faites à un prix majoré des commissions et droits, inférieur ou égal au
prix demandé aux nouveaux souscripteurs.
- MINIMUM DE SOUSCRIPTION
Le minimum de souscription de parts est précisé dans la Note d’information.

Vingt et unième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 11 des statuts – DROITS
DES PARTS, comme suit :
Article 11 – DROITS DES PARTS

Ancienne rédaction

24 mai 2013 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 62



Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.
Toutefois, les parts nouvelles ne participent à la répartition des bénéfices qu’à compter de la date de l’entrée en jouissance stipulée lors de l’émission.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent en quelque main qu’elle passe. La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux
statuts et aux résolutions prises par les Assemblées Générales des associés. Chaque part est indivisible à l’égard de la Société. Les copropriétaires
indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux, ou par un mandataire commun
pris parmi les associés.
A défaut de convention contraire entre les intéressés, signifiée à la Société, toutes communications sont faites à l’usufruitier qui est seul convoqué aux
Assemblées Générales même Extraordinaires, et a seul le droit d’y assister et de prendre part aux votes et consultations par correspondance quelle
que soit la nature de la décision à prendre.

Nouvelle rédaction
Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.
Toutefois, les parts nouvelles portent jouissance le premier jour du deuxième trimestre qui suit le trimestre au cours duquel est intervenue la souscription.
La première distribution de revenus intervient à l’issue du trimestre d’acquisition du droit à jouissance.
Pour les parts acquises sur le marché secondaire, quelle que soit la date d’acquisition des parts, elles portent jouissance et les acomptes sur le revenu
des parts sont acquis à l’acquéreur, dès le premier jour du trimestre civil au cours duquel intervient l’acquisition. En conséquence, le cédant perd la
jouissance de ses parts et de ses droits sur les revenus pour la totalité du trimestre au cours duquel intervient la cession.
En cas de retrait, l’associé qui se retire perd la jouissance de ses parts le premier jour du trimestre au cours duquel a lieu l’annulation de ses parts.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent en quelque main qu’elle passe. La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux
statuts et aux résolutions prises par les Assemblées Générales des associés. Chaque part est indivisible à l’égard de la Société. Les copropriétaires
indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux, ou par un mandataire commun
pris parmi les associés.
A défaut de convention contraire entre les intéressés, signifiée à la Société, toutes communications sont faites à l’usufruitier qui est seul convoqué aux
Assemblées Générales même Extraordinaires, et a seul le droit d’y assister et de prendre part aux votes et consultations par correspondance quelle
que soit la nature de la décision à prendre.

Vingt-deuxième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 18 des statuts CONSEIL
DE SURVEILLANCE, en son paragraphe 3 « MISSION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE », comme suit :
Article 18 – CONSEIL DE SURVEILLANCE

Ancienne rédaction
3 – MISSION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE
Le Conseil de Surveillance a pour mission :
- d’assister la Société de Gestion dans ses tâches de gestion,
- de présenter chaque année à l’Assemblée Générale un rapport de synthèse sur l’exécution de sa mission dans lequel il signale, s’il y a lieu, les
irrégularités et les inexactitudes qu’il aurait rencontrées dans la gestion et donne son avis sur le rapport de la Société de Gestion ; à cette fin, il peut, à
toute époque de l’année, opérer les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns, se faire communiquer tous documents ou demander à la Société
de Gestion un rapport sur la situation de la Société,
- de donner son avis sur les questions qui pourraient lui être posées par l’Assemblée Générale.

Nouvelle rédaction
3 – MISSION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE
Le Conseil de Surveillance exerce sa mission conformément aux dispositions de l’article L 214-70 du Code Monétaire et Financier et des articles
422-12 et suivants du Règlement Général de l’AMF
Les paragraphes suivants de l’article 18 : « 4 – RESPONSABILITE » et « 5 – REMUNERATION » sont inchangés.

Vingt-troisième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 20 des statuts –
ASSEMBLEES GENERALES, comme suit :

Article 20 – ASSEMBLEES GENERALES

Ancienne rédaction
L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des associés et ses décisions sont obligatoires pour tous, même pour les
absents, les dissidents ou les incapables.
Les associés sont réunis, chaque année, en Assemblée Générale dans les six premiers mois suivant la clôture de l’exercice, aux jour, heure et lieu
indiqués par l’avis de convocation.
Les Assemblées Générales sont convoquées par la Société de Gestion.
A défaut, elles peuvent être également convoquées :
a) par le Conseil de Surveillance,
b) par le ou les Commissaires aux Comptes,
c) par un mandataire désigné en justice, à la demande :
- soit de tout intéressé en cas d’urgence,
- soit d’un ou plusieurs associés réunissant au moins le dixième du capital social,
d) par les liquidateurs.
Les Assemblées sont qualifiées « d’Extraordinaires » lorsque leur décision se rapporte à une modification des statuts et « d’Ordinaires » lorsque leur
décision se rapporte à des faits de gestion ou d’administration, ou encore à un fait quelconque d’application des statuts.
Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales, conformément à la loi.
Tous les associés ont le droit d’assister aux Assemblées Générales en personne ou par mandataire, celui-ci devant être obligatoirement choisi
parmi les associés.
Ainsi qu’il est prévu à l’article 11, les coïndivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un seul d’entre eux.
Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social.
L’Assemblée Générale est présidée par un représentant de la Société de Gestion, à défaut, l’Assemblée élit son Président : sont scrutateurs de
l’Assemblée, les deux membres de ladite Assemblée disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction.
Le bureau de l’Assemblée est formé du Président et des deux scrutateurs ; il en désigne le Secrétaire, qui peut être choisi en dehors des associés. Il est
dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi ; les délibérations sont constatées par des procès-verbaux qui sont signés
par les membres du bureau et établis sur le registre prévu par la loi.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par un représentant de la Société de Gestion.
L’Assemblée Générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour arrêté par l’auteur de la convocation.

Nouvelle rédaction
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L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des associés et ses décisions sont obligatoires pour tous, même pour les
absents, les dissidents ou les incapables.
Les associés sont réunis, chaque année, en Assemblée Générale dans les six premiers mois suivant la clôture de l’exercice, aux jour, heure et lieu
indiqués par l’avis de convocation.
Les Assemblées Générales sont convoquées par la Société de Gestion conformément aux dispositions légales et réglementaires.
A défaut, elles peuvent être également convoquées :
a) par le Conseil de Surveillance,
b) par le ou les Commissaires aux Comptes,
c) par un mandataire désigné en justice, à la demande :
- soit de tout intéressé en cas d’urgence,
- soit d’un ou plusieurs associés réunissant au moins le dixième du capital social,
d) par les liquidateurs.
Les Assemblées sont qualifiées « d’Extraordinaires » lorsque leur décision se rapporte à une modification des statuts et « d’Ordinaires » lorsque leur
décision se rapporte à des faits de gestion ou d’administration, ou encore à un fait quelconque d’application des statuts.
L’Assemblée Générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour arrêté par l’auteur de la convocation.
Tout associé ou groupe d’associés souhaitant demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets de résolutions doit se conformer aux
dispositions de l’article R 214-125 du Code Monétaire et Financier.
Tous les associés ont le droit d’assister aux Assemblées Générales en personne ou par mandataire, celui-ci devant être obligatoirement choisi
parmi les associés.
Ainsi qu’il est prévu à l’article 11, les coïndivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un seul d’entre eux ou par un mandataire commun
pris parmi les associés.
Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres associés en vue d’être représentés à une assemblée conformément aux dispositions légales et
réglementaires.
Pour toute procuration d’un associé sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émet un avis favorable à l’adoption des projets de
résolutions présentés ou agréés par la Société de Gestion et un vote défavorable à l’adoption de tous autres projets de résolutions. Pour émettre tout
autre vote, l’associé doit faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.
Tout associé peut voter par correspondance dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires.
Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social.
L’Assemblée Générale est présidée par un représentant de la Société de Gestion, à défaut, l’Assemblée élit son Président. Les scrutateurs de l’Assemblée
sont les deux membres de ladite Assemblée disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction.
Le bureau de l’Assemblée est formé du Président et des deux scrutateurs ; il en désigne le Secrétaire, qui peut être choisi en dehors des associés. Il est
dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi ; les délibérations sont constatées par des procès-verbaux qui sont signés
par les membres du bureau et établis sur le registre prévu par la loi.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par un représentant de la Société de Gestion.

Vingt-quatrième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 22 des statuts -
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE, comme suit :
Article 22 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Ancienne rédaction
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans pouvoir toutefois changer la nationalité de la Société.
Elle peut décider notamment :
- la transformation de la Société en société de toute autre forme autorisée par la loi et notamment en société commerciale,
- l’augmentation ou la réduction du capital social.
L’Assemblée peut déléguer à la Société de Gestion le pouvoir de :
- fixer les conditions de l’augmentation et de la réduction du capital,
- constater les augmentations et les réductions de capital, faire toutes les formalités nécessaires, en particulier, les modifications corrélatives des statuts.
Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit être composée d’associés représentant au moins la moitié du capital social et ses
décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés.
Si cette condition de quorum n’est pas remplie, il est convoqué à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle Assemblée pour laquelle aucun quorum
n’est requis et qui arrête ses décisions à la même majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la première réunion.

Nouvelle rédaction
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions.
Elle peut décider notamment :
- la transformation de la Société en société de toute autre forme autorisée par la loi et notamment en société commerciale,
- l’augmentation ou la réduction du capital social.
L’Assemblée peut déléguer à la Société de Gestion le pouvoir de :
- fixer les conditions de l’augmentation et de la réduction du capital,
- constater les augmentations et les réductions de capital, faire toutes les formalités nécessaires, en particulier, les modifications corrélatives des statuts.
Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit être composée d’associés représentant au moins la moitié du capital social et ses
décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés.
Si cette condition de quorum n’est pas remplie, il est convoqué à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle Assemblée pour laquelle aucun quorum
n’est requis et qui arrête ses décisions à la même majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la première réunion.

Vingt-cinquième résolution. —L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 24 des statuts
– COMMUNICATIONS, comme suit :
Article 24 – COMMUNICATIONS

Ancienne rédaction
La Société de Gestion établit chaque année un rapport sur l’activité de la Société qui est soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale annuelle.
L’avis et la lettre de convocation aux Assemblées Générales indiquent le texte des projets de résolutions présentés à l’Assemblée Générale.
La lettre de convocation est, en outre, accompagnée des documents auxquels ces projets se réfèrent.
Pour permettre aux associés ou groupes d’associés de proposer d’autres projets de résolutions lors des Assemblées Générales, la Société de Gestion
appliquera en la matière la réglementation en vigueur.
L’ordre du jour doit comporter également les propositions de candidature au Conseil de Surveillance présentées par les associés.
A cet effet, la Société de Gestion avisera les associés dans les quarante-cinq jours suivant la clôture de l’exercice par le bulletin trimestriel d’information,
de la réunion prochaine de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes et les invitera à lui faire connaître dans un délai
de huit jours, s’ils souhaitent recevoir le texte des projets de résolutions devant figurer à l’ordre du jour, et s’ils ont l’intention, en cas de vacance
d’un poste, de faire acte de candidature au Conseil de Surveillance.
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Les associés qui se seront fait connaître, disposeront d’un délai de 15 jours après réception des projets de résolutions qui leur auront été communiqués
par la Société de Gestion, pour lui adresser le texte des résolutions qu’ils souhaitent voir présenter à l’Assemblée Générale et l’informer de leur décision
de poser leur candidature au Conseil de Surveillance.
Après avoir consulté le Conseil de Surveillance sur les projets de résolutions transmis par les associés et notamment sur ceux concernant la présentation
de nouvelles candidatures au sein de ce Conseil, la Société de Gestion arrêtera définitivement l’ordre du jour et les projets de résolutions qui seront
soumis à l’Assemblée Générale et précisera s’ils ont ou non reçu son agrément.
Les résolutions proposées par des associés doivent comporter l’exposé des motifs et l’identité de leur auteur.
Si un modèle de pouvoir est joint à la lettre de convocation, celui-ci doit notamment reproduire l’ordre du jour de l’Assemblée Générale et mentionner
qu’au cas où le pouvoir serait retourné sans indication de mandataire, il serait émis au nom du signataire du pouvoir un vote favorable à l’adoption
des seuls projets de résolutions présentés ou agréés par la Société de Gestion, à l’exception toutefois de la résolution concernant la désignation des
candidats au Conseil de Surveillance, pour laquelle le signataire du pouvoir aura la faculté de désigner lui-même les candidats de son choix. Les
questions inscrites à l’ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent clairement sans qu’il y ait lieu de se
reporter à d’autres documents que ceux joints à la lettre de convocation.
Tout associé, assisté ou non d’une personne de son choix, a le droit, à toute époque, de prendre par lui-même ou par mandataire et au siège social,
connaissance des documents suivants concernant les trois derniers exercices :
- comptes de résultat,
- bilans,
- annexes aux comptes,
- inventaires,
- rapports soumis aux Assemblées,
- feuille de présence et procès-verbaux de ces Assemblées,
- les rémunérations globales de gestion ainsi que de surveillance si les organes de surveillance sont rémunérés.
Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit de prendre connaissance comporte celui de prendre copie.

Nouvelle rédaction
La Société de Gestion établit chaque année un rapport sur l’activité de la Société qui est soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale annuelle.
L’avis et la lettre de convocation aux Assemblées Générales indiquent le texte des projets de résolutions présentés à l’Assemblée Générale.
La lettre de convocation est, en outre, accompagnée des documents auxquels ces projets se réfèrent.
Tout associé, assisté ou non d’une personne de son choix, a le droit, à toute époque, de prendre par lui-même ou par mandataire et au siège social,
connaissance des documents suivants concernant les trois derniers exercices :
- comptes de résultat,
- bilans,
- annexes aux comptes,
- inventaires,
- rapports soumis aux Assemblées,
- feuille de présence et procès-verbaux de ces Assemblées,
- les rémunérations globales de gestion, de direction et d’administration de la Société ainsi que de surveillance si les organes de surveillance sont
rémunérés.
Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit de prendre connaissance comporte celui de prendre copie.

Vingt-sixième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire, décide de mettre à jour l’article 25 des statuts - EXERCICE
SOCIAL, comme suit :
Article 25 – EXERCICE SOCIAL

Ancienne rédaction
L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er Janvier pour se terminer le 31 Décembre.
Par exception :
- l’exercice social commencé le 1er Janvier 1999 s’est terminé le 31 Mars 2000,
- l’exercice social commencé le 1er Avril 2000 s’est terminé le 31 Décembre 2000.

Nouvelle rédaction
L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er Janvier pour se terminer le 31 Décembre.

Vingt-septième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 26 des statuts
ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX, comme suit :
Article 26 – ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX

Ancienne rédaction
A la clôture de l’exercice, les dirigeants de la Société de Gestion dressent l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif existant à cette date.
Ils dressent également les comptes annuels et établissent un rapport de gestion écrit.
Ils sont tenus d’appliquer le plan comptable général, conformément à la réglementation en vigueur.
Le rapport de gestion expose la situation de la Société durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible ainsi que les événements importants intervenus
entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle il est établi.
Les dirigeants de la Société de Gestion mentionnent dans un état annexe au rapport de gestion la valeur comptable, la valeur de réalisation et la
valeur de reconstitution de la société civile qu’ils gèrent.
La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la Société.
La valeur de reconstitution de la Société est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents à une reconstitution de
son patrimoine.
Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale. En cours d’exercice et en cas de nécessité, le Conseil de
Surveillance peut autoriser la modification de ces valeurs, sur rapport motivé de la Société de Gestion.
Il est précisé que la Société pratique l’amortissement des immeubles au vu d’une dépréciation effective. Les comptes annuels sont établis chaque
année selon les mêmes formes et les mêmes méthodes d’évaluation que les années précédentes.
Toutefois, la Société de Gestion peut proposer à l’Assemblée Générale Ordinaire, des modifications dans la présentation des comptes dans les
conditions prévues par le Code Monétaire et Financier.
A la clôture de l’exercice, peuvent être imputés sur la prime d’émission : les frais d’acquisition des immeubles et les frais de notaire.

Nouvelle rédaction
A la clôture de l’exercice, les dirigeants de la Société de Gestion dressent l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif existant à cette date.
Ils dressent également les comptes annuels et établissent un rapport de gestion écrit.
Ils sont tenus d’appliquer le plan comptable général, conformément à la réglementation en vigueur.
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Le rapport de gestion expose la situation de la Société durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible ainsi que les événements importants intervenus
entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle il est établi.
Les dirigeants de la Société de Gestion mentionnent dans un état annexe au rapport de gestion la valeur comptable, la valeur de réalisation et la
valeur de reconstitution de la société civile qu’ils gèrent.
La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la Société.
La valeur de reconstitution de la Société est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents à une reconstitution de
son patrimoine.
Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale. En cours d’exercice et en cas de nécessité, le Conseil de
Surveillance peut autoriser la modification de ces valeurs, sur rapport motivé de la Société de Gestion.
Les comptes annuels sont établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes méthodes d’évaluation que les années précédentes.
Toutefois, la Société de Gestion peut proposer à l’Assemblée Générale Ordinaire, des modifications dans la présentation des comptes dans les
conditions prévues par le Code Monétaire et Financier.
Les frais et droits d’acquisition des immeubles peuvent être imputés sur la prime d’émission.

Vingt-huitième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide de mettre à jour l’article 27 des statuts -
AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS, comme suit :
Article 27 – AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS

Ancienne rédaction
L’Assemblée détermine le montant des bénéfices distribuables aux associés à titre de revenus, compte tenu du bénéfice réalisé au cours de l’exercice.
Le bénéfice est constitué par l’ensemble des produits de toute nature, diminué :
- des charges de toute nature incombant à la Société,
- de toutes provisions et de tous amortissements jugés nécessaires.
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué ou augmenté des reports antérieurs. Le bénéfice ainsi déterminé, diminué
des sommes que l’Assemblée Générale a décidé de mettre en réserve ou de reporter à nouveau, est distribué aux associés proportionnellement au
nombre de parts possédées par chacun d’eux, en tenant compte des dates d’entrée en jouissance.
La Société de Gestion a qualité pour décider, dans les conditions prévues par la loi, de répartir des acomptes à valoir sur le dividende et pour fixer le
montant et la date de la répartition.
Le dividende et éventuellement les acomptes sur dividende sont acquis au titulaire de la part inscrit sur les registres de la Société au dernier jour du
trimestre civil précédant la distribution.
Les pertes éventuelles sont supportées par les associés, proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux, et dans les conditions
prévues à l’article 12 des statuts.

Nouvelle rédaction
L’Assemblée détermine le montant des bénéfices distribuables aux associés à titre de revenus, compte tenu du bénéfice réalisé au cours de l’exercice.
Le bénéfice est constitué par l’ensemble des produits de toute nature, diminué :
- des charges de toute nature incombant à la Société,
- de toutes provisions et de tous amortissements jugés nécessaires.
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué ou augmenté des reports antérieurs. Le bénéfice ainsi déterminé, diminué
des sommes que l’Assemblée Générale a décidé de mettre en réserve ou de reporter à nouveau, est distribué aux associés proportionnellement au
nombre de parts possédées par chacun d’eux, en tenant compte des dates d’entrée en jouissance.
La Société de Gestion a qualité pour décider, dans les conditions prévues par la loi, de répartir des acomptes à valoir sur le dividende et pour fixer le
montant et la date de la répartition.
Le dividende et éventuellement les acomptes sur dividende sont acquis au titulaire de la part inscrit sur les registres de la Société conformément
aux dispositions de l’article 11 des statuts.
Les pertes éventuelles sont supportées par les associés, proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux, et dans les conditions
prévues à l’article 12 des statuts.

Vingt-neuvième résolution. — L’Assemblée, statuant en tant qu’Assemblée Extraordinaire décide dans l’article 29 - LIQUIDATION des statuts, de
supprimer l’expression « En résumé ».

Résolution commune
Trentième résolution. — L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes pour effectuer
tous dépôts, formalités et publications partout où besoin sera, pour signer toutes les pièces et déclarations, et généralement faire le nécessaire.

La société de gestion.
1301929
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